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02/02/2022

Plan d’action : contexte (1/2)

- un relèvement du budget de la Drees en 2021 

conditionné par la Direction du Budget au rapport,  

pérennisé en 2022 ;

- un schéma d’emploi en baisse jusqu’en 2019, 

stable en 2020 et en légère hausse en 2021 

(+4ETPT) ; inconnu pour 2022

Évolution des crédits

sur 10 ans (en M€)
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02/02/2022

Plan d’action : contexte (2/2)

Des changements de périmètre

 La reprise de la mission de financement 

d’études du Fonds C2S (2021)= +1 ETP

 PaRis (OCDE) = +1 ETP

 La reprise de la mission statistique de protection 

de l’enfance (2022, sous réserve) = +3 ETP

 Les causes de décès (2022) = +3 ETP

 Le transfert des répertoires à l’ANS en 2022 : 

(Finess, Adeli => RCPS) = - 2 ETP

 La mission AMDAC = +3 ETP

 L’appui à la gestion de crise (2020, 2021, 2022?)

= + 7 ETP (temporaire, hors schéma d’emploi)

4Des réorganisations

 Réorganisation territoriale de l’Etat (OTE):  

Création des DREETS/SESE (co-animation Drees-

Dares)

 Réorganisation DAJ = - 2ETP en 2021





Plan d’action (1/2) :  améliorer la gouvernance d’ensemble

 Croiser annuellement les PAT en Comité d’animation du système d’agences (R4)

 Utiliser les COG des caisses nationales et les COP des agences sanitaires comme  levier  (R13, 

R19, R20)

 Courrier du DREES (CNSA first) = annexe statistique, labellisation, présentation du programme 

de travail au Cnis

 Appui ASP (cf. avis)

 Centraliser les besoins statistiques des DAC, instaurer des procédures de coopération 

 Structurer sous l’égide du SG les relations entre la Drees et les agences régionales de santé

 Création du CADOR 

 Développement de la fonction AMDAC (réseau de correspondants ministériels)



Plan d’action (2/2) :  améliorer la gouvernance d’ensemble

 Mettre   en   place   un   comité   stratégique   de   pilotage   des indicateurs  de  santé  co-

présidé  par  la  DGS  et  la  Drees (R7)

 Actualisation de la cartographie des indicateurs post-Covid (2022)

 Mener    une    évaluation    sur    la    gouvernance,    la    qualité, l’efficience   et   les   usages   

des   registres   de   surveillance épidémiologique  ainsi  que  sur  le  système  des  maladies  à 

déclaration   obligatoire (R6)

 Rapport du HCSP: 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1126

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1126


Plan d’action (1/2) : Enrichir la production statistique

 Produire annuellement un compte Autonomie (R3)

 REPSS autonomie = bilan annuel (DSS) des dépenses publiques relatives à l'autonomie

 Investir dans la décomposition des dépenses par catégories de bénéficiaires par modélisation 

dans le cadre du modèle Autonomix (à expertiser en 2022 ?)

 Produire des comptes de la prévention (R2)

 Nécessité d’un travail préalable sous l’égide DGS de définition des actes relevant de la 

prévention dans le SNDS

 Benchmark sur ce que font les autres pays (PAT 2022)

 Mieux rendre  compte  des  dépenses sociales des départements (révision de la nomenclature) 

(R 1)

 Enquête de la DREES sur les dépenses d'aide sociale des départements



Plan d’action (2/2) : Enrichir la production statistique
 Étudier la faisabilité de consolider annuellement des données détaillées sur les caractéristiques 

des bénéficiaires de l’APA et de leur accompagnement 

 RI Autonomie (quadriennaux)

 PLFSS 2022 = création d'un SI centralisé sur l'APA par la CNSA à horizon de quelques années

 Structurer  le  dispositif  d’observation  des  personnes  sans domicile sous l’égide de l’Insee et 

de la Drees ; Confier   à   la   Drees   le   pilotage   des   enquêtes   sur   l’aide alimentaire) (R10)

 Mettre en place une chaîne de traitement régulière du SI-SIAO = 1 ETP supplémentaire

 Mettre en place une chaîne de production statistique à partir des SIAA et SIHAB (aide 

alimentaire) = 1 ETP supplémentaire

 Développer   le   potentiel   des   appariements (R8)

 Drees pilote du projet CSNS, membre du Costrat

 Attention, le CSNS ne peut être utilisé pour les appariements avec le SDNS….

 Exploiter le potentiel du DMP (R5)

 Drees membre des instances de gouvernance du numérique en santé (pilotage DNS)



Plan d’action : Clarifier les missions, renforcer les moyens

 Finaliser le transfert du dispositif d’observation longitudinale individualisée  de   la   protection   

de   l’enfance (R9)

 En attente d’arbitrages et de moyens

 Rattacher   l’Observatoire   national   de   la   démographie   des professionnels   de   santé   

(ONDPS) à   la   DGOS) (R16)

 À instruire avec la DGOS

 Doter   la   Drees   de   façon   pérenne   d’une   dizaine   d’ETP supplémentaires en partie 

financés par redéploiement (R17)

 Moyens supplémentaires identifiés par la mission à périmètre constant : 

o sans-domicile (1ETP), APA (1 ETP), Aide alimentaire (1 ETP), Animation ARS (1 ETP), 

protection de l’enfance (3 ETP)

o Santé : à chiffrer selon les ambitions/demandes (comptes de la prévention, etc.)

 Nouvelle mission de statistique publique : causes de décès (3 ETP)

 Mission AMDAC (3 ETP)

 Obtenir une programmation triennale des moyens adossée à une vision à 3 ans des missions 

(R18)
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